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Analyses de sol en forêt :
les choix du phytoécologue
dans le cadre des typologies de stations
ou des études scientifiques

Jean-Claude Gégout - Bernard Jabiol

L’interprétation des analyses de sols en matière forestière et leur utilisation dans la gestion sont
souvent problématiques du fait de l’impossibilité qu’ont les chercheurs à pouvoir fournir, pour
chaque essence, des besoins précis de chaque élément nutritif. Il est très difficile en effet d’éta-
blir en forêt des modèles de fonctionnement nutritionnel, comme le font les agronomes, en équi-
librant les “entrées” et les “sorties” sur toute une révolution (Bonneau et Ranger, 1999). De ce
fait, les données analytiques, bien que chacun les juge indispensables, sont souvent mal maîtri-
sées (voir article précédent, Larrieu et Jabiol, 2001) même par les chargés d’étude qui réalisent
des typologies de stations.

On s’aperçoit en effet que les analyses de sols dans les typologies forestières (catalogues de
types de stations) sont actuellement très hétérogènes, souvent incomplètes, voire non sensées,
soit du fait que le responsable n’ait pas su raisonner ses choix en fonction du budget dispo-
nible, soit que ses connaissances ne lui aient pas permis de choisir les méthodes analytiques les
plus appropriées. On a déjà cité en préambule l’absence de l’analyse du phosphore dans bien
des cas, ou dans d’autres cas son analyse par des méthodes peu coûteuses mais pour lesquelles
on ne dispose d’aucune référence forestière ; on pourrait citer des choix de méthode inadaptée
pour l’analyse de la capacité d’échange, des analyses de l’azote sans l’analyse du carbone, ou,
dans le cas d’un budget mal géré, des analyses granulométriques dans des successions d’hori-
zons texturalement homogènes, etc.

Cette hétérogénéité nuit à une vision claire et générale des conditions physico-chimiques des
sols forestiers français et à celle de leurs relations avec la végétation et les potentialités fores-
tières.

L’objectif de cet article est donc de fournir une aide dans le choix des analyses mais aussi de
présenter les méthodes analytiques les plus appropriées à l’heure actuelle dans le domaine
forestier. L’optimisation des données est aujourd’hui d’autant plus intéressante que la Direction
de l’Espace rural et de la Forêt (DERF, Ministère de l’Agriculture), l’Agence de l’Environnement et
de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME) et l’École nationale du Génie rural, des Eaux et des Forêts
(ENGREF) financent la réalisation d’une base de données phytoécologiques qui n’aura toute son
utilité que si les données introduites présentent une homogénéité suffisante (Gégout, 2001). Les
recommandations et les listes de données présentées dans cet article ont été élaborées en
prenant le plus grand compte de la base nationale de données pédologiques DONESOL (Gaultier
et al., 1993).
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Il faut rappeler enfin qu’une analyse n’a de sens que si l’on a réalisé une description complète
du sol qui permet :

— de décrire les paramètres physiques qui ont une importance fondamentale sur le compor-
tement des arbres (hydromorphie, structure, enracinement et profondeur prospectable…) ;

— de préciser le choix des analyses (voir ci-dessous) ;
— d’interpréter correctement ces dernières (prise en compte des profondeurs d’enracine-

ment, de la forme d’humus…).

La description et les analyses de sol réalisées sur un exemple représentatif d’un type de station
seront présentées, dans un catalogue, accompagnées d’un schéma du sol (Jabiol et Gégout,
1992), du relevé floristique en abondance dominance réalisé sur la placette, et des informations
écologiques (topographie, géologie, couvert des strates…) ou informatives (coordonnées géogra-
phiques, date du relevé, auteur) nécessaires à une description complète du relevé.

MÉTHODE DE PRÉLÈVEMENT, CHOIX DES HORIZONS ET DES PARAMÈTRES À ANALYSER

Méthodes de prélèvement (Baize et Jabiol, 1995)

Une fosse sera implantée dans une zone physionomiquement et écologiquement homogène, non
perturbée, parfaitement représentative du type de station. Le prélèvement sera effectué sur toute
l’épaisseur de chaque horizon à échantillonner à l’exception des zones de transition. Des prélè-
vements par tranche de sol d’épaisseur constante doivent être évités autant que possible afin de
ne pas risquer de prélever des échantillons très hétérogènes, à cheval sur deux horizons. Pour
les sols non caillouteux, il est nécessaire de prélever environ un kilogramme de terre qui, une
fois bien homogénéisée et séchée, pourra être réduit à quelques centaines de grammes.

Lors du prélèvement, il est nécessaire de ne pas éliminer les éléments grossiers dont on souhaite
connaître un pourcentage pondéral lors de l’analyse. Le volume prélevé devra être d’autant plus
important que la quantité et la taille de ces éléments grossiers seront grandes : pour l’évalua-
tion des blocs (> 20 cm), un prélèvement représentatif est illusoire en routine ; pour les pierres
(7,5 à 20 cm), il reste difficile.

L’échantillon sera ensuite séché à l’air au plus vite (sauf dans le cas des andosols : voir Baize,
2000) en le protégeant des rayons du soleil, ou mieux, pour limiter les actions microbiennes, mis
à l’étuve à 40 °C (voir en annexe 1, p. 577, normes AFNOR et ISO ; Baize, 2000). L’envoi de
l’échantillon sec au laboratoire devra intervenir dès que possible.

Choix des horizons à analyser

Idéalement, tous les horizons du sol devraient être analysés jusqu’à la profondeur de sol pros-
pectée ou jugée prospectable par les racines… ce qui est parfois considérable. Pour faire des
économies, il est possible de transiger sur le choix des horizons en négligeant les plus minces
à condition qu’ils soient peu contrastés. Selon le cas, ils seront alors considérés comme
semblables à un horizon adjacent, ou intermédiaires entre deux horizons. Lors du calcul de
certaines variables (comme la réserve utile…) nécessitant leur prise en compte, on utilisera alors
soit la valeur calculée sur l’horizon voisin le plus semblable soit la moyenne sur les deux
horizons adjacents. Une parfaite description du profil est indispensable pour ce choix. Cependant
les horizons fins très contrastés par rapport à leurs voisins, comme les horizons podzolisés BPh
situés entre des horizons E et BPs, seront analysés. Les horizons A même très minces sont



également indispensables à analyser en phytoécologie, mais les variables analysées peuvent y
être moins nombreuses comme on le verra.

Généralités sur le choix des analyses à effectuer

Les analyses à effectuer doivent être raisonnées pour permettre d’évaluer correctement les poten-
tialités forestières des stations (Bonneau, 1995) ou étudier les relations flore-sol (Gégout, 1995).
Voici quelques exemples de raisonnement :

— le choix des analyses dépend, pour beaucoup, des contextes stationnels : iill nnee ppeeuutt ssee
ffaaiirree qquuee ssii ll’’oonn ddiissppoossee ddee ddeessccrriippttiioonnss ppééddoollooggiiqquueess eett ssttaattiioonnnneelllleess pprréécciisseess : analyse du
calcaire si l’effervescence est reconnue ou en présence de quantités importantes de cailloux
calcaires, analyse du carbone limité aux horizons de surface ou étendu aux horizons plus profonds
seulement lorsqu’un caractère humifère y a été reconnu, etc.

— toutes les variables ne sont pas obligatoirement analysées pour tous les horizons. Pour
les horizons les plus minces, des analyses jugées moins importantes pourront souvent être
omises (granulométrie, voire même capacité d’échange…).

— de même, certaines analyses sont inutiles dans certains contextes : Al+++ et H+ en milieu
neutre (pH > 6), Ca++ en contexte carbonaté ; une mesure du pH peut être effectuée par soi-
même préalablement à l’envoi des échantillons au laboratoire, à moins que des conditions
puissent être posées à celui-ci, comme par exemple : “analyser Al+++ et H+ seulement si pH > 6”.

— les variables telles que le fer ou l’aluminium libres et totaux ne sont utiles que pour des
interprétations pédogénétiques (mais ne pas confondre Al libre et Al+++ échangeable).

Il est important de toujours préciser le protocole d’analyse, si possible dans le tableau d’analyse
lui-même. C’est évident et indispensable lorsque plusieurs protocoles existent car ils peuvent
influer fortement sur les résultats et leur interprétation (c’est le cas du phosphore ou de la
capacité d’échange). Mais, dans les autres cas, il faut penser aussi que les protocoles peuvent
évoluer au cours des années (CEC, carbone, azote…).

À la fois pour des raisons de standardisation et surtout d’interprétation des résultats, précisons
qu’il est important de respecter les unités préconisées dans les paragraphes suivants. En parti-
culier, ne jamais exprimer les cations échangeables en pourcentage pondéral d’oxyde ou d’élé-
ment.

Il ne faut pas oublier que tout échantillon envoyé au laboratoire aura deux coûts dont l’un au
moins est incompressible : c’est la prise en charge (de l’ordre de 10 F HT) et la préparation de
l’échantillon (de l’ordre cette fois de 30 F HT) ; en conséquence, pour un échantillon donné, bien
réfléchir avant envoi aux analyses à demander pour tout faire réaliser en une seule fois et éviter
des envois successifs !

LISTE DES INFORMATIONS À CONSIGNER ET DES ANALYSES À RÉALISER

Les variables mentionnées ci-après ne correspondent pas toutes à des analyses. Certaines sont
informatives (exemple : date) ou relatives à un protocole d’analyse. Nous tenons à les repréciser
ici car la qualité d’un résultat d’analyse et ses possibilités d’utilisation ou d’entrée en base de
données dépendent de la qualité avec laquelle toutes ces informations seront consignées. Quelle
que soit leur nature, les variables citées devront toutes être stockées et indiquées dans les docu-
ments diffusés.
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DDaannss cceettttee lliissttee,, lleess vvaarriiaabblleess pprrééccééddééeess dd’’uunnee aassttéérriissqquuee (*) sseerroonntt àà rreennsseeiiggnneerr oouu àà aannaallyysseerr
eenn pprriioorriittéé, au moins dans certaines conditions de milieu.

Les titres des rubriques correspondant à des méthodes d’analyse sont écrits en italiques. Pour
ne pas alourdir le texte, la présence d’une norme française (AFNOR) pour une analyse sera
mentionnée par un 1 en exposant, la présence d’une norme internationale (ISO) par un 2 en
exposant. Les codes des normes proprement dites sont renvoyés en annexe 1 (p. 577).

Informations générales

Outre les informations générales (et à ne pas oublier !) ayant trait à l’identification de l’auteur
des prélèvements et à la numérotation des sols et des horizons analysés, diverses informations
sont très intéressantes à relever.

— *DDaattee ddee pprrééllèèvveemmeenntt de l’échantillon sur le terrain.
Commentaire : utilité pour interpréter certaines analyses sensibles à la saison ou aux antécé-
dents climatiques et surtout pour étudier l’évolution des paramètres par des analyses ultérieures
de la même fosse pédologique.

— *LLoonnggiittuuddee de la fosse analysée. Il est préférable de fournir la longitude en coordonnées
Lambert (système local). Elle est facile à relever car elle repose, sur les cartes au 1/25 000, sur
un réseau de croisillons disposés tous les kilomètres (4 cm sur la carte).

— *LLaattiittuuddee de la fosse analysée. Utiliser le même système de coordonnées que pour la
longitude.
Commentaire : la localisation précise des fosses analysées est très importante. Elle permet de
retourner sur le site mais aussi, sous système d’information géographique, de croiser les données
recueillies avec celles de diverses bases de données spatialisées (météorologiques, altitudinales,
géologiques…). La localisation par noms de forêt ou de lieu-dit pourra être ajoutée mais seule-
ment en complément. Elle est en effet peu précise, difficile à retrouver par toute personne étran-
gère à la région, et difficilement manipulable sous système informatique.

— *MMéétthhooddee ddee pprrééllèèvveemmeenntt des horizons pour l’analyse. Préciser : si l’échantillon a été
prélevé dans un horizon ou selon une tranche de sol d’épaisseur fixée au préalable (la deuxième
méthode étant déconseillée comme on l’a déjà dit) ; si l’échantillon a été prélevé à un seul
endroit ou s’il provient d’un mélange de plusieurs prélèvements (échantillon composite).

— LLiimmiittee ssuuppéérriieeuurree dduu pprrééllèèvveemmeenntt (cm)

— LLiimmiittee iinnfféérriieeuurree dduu pprrééllèèvveemmeenntt (cm)

— *NNoomm dduu llaabboorraattooiirree d’analyse. Il est obligatoire de réaliser les analyses de sol dans un
laboratoire agréé par le ministère de l’Agriculture (liste en annexe 2, p. 578). Il ne faut pas en
rester aux catalogues des laboratoires et encore moins aux menus “tout préparés” adaptés aux
sols agricoles ou de jardins : des mesures plus spécifiques peuvent souvent être obtenues sur
demande. Le laboratoire d’analyse de l’INRA d’Arras est très adapté aux spécificités forestières.

— PPrrééttrraaiitteemmeennttss ggrraannuulloommééttrriiqquueess. Lors d’une analyse granulométrique, le laboratoire
procède, en dehors de toute spécification, à une destruction des matières organiques et une
dispersion des agrégats. Certains milieux (ou certains objectifs) nécessitent de réaliser des
prétraitements particuliers qu’il faut alors demander et préciser : cas des andosols, sols carbo-
natés si l’on souhaite une granulométrie après décarbonatation, sols salés, sols à ciments ferru-
gineux, etc.



Humidité et caractères physiques

— HHuummiiddiittéé rrééssiidduueellllee : pourcentage massique d’humidité de l’échantillon utilisé pour les
analyses, par rapport à l’échantillon séché à 105 °C (% = g/100 g ou ‰ = g/kg).
Commentaire : les échantillons séchés à l’air ont une humidité résiduelle variable (de quelques %)
dont la mesure permet de rapporter les résultats à une masse de sol sec : les valeurs sont ainsi
plus justes. Nécessaire lorsque l’on souhaite des résultats très précis.

— TTeenneeuurr eenn éélléémmeennttss ggrroossssiieerrss1 (ou EG) : c’est la totalité des particules du sol supérieures
à 2 mm (le refus du tamis correspondant) (g/kg). Il s’agit d’un pourcentage pondéral exprimé par
rapport à la masse de terre brute (terre fine + EG). Cette variable n’a d’intérêt que s’il est
possible de prélever un échantillon représentatif (cf. § prélèvement).
Commentaire : sur le terrain, il est possible d’estimer un pourcentage vvoolluummiiqquuee des éléments
grossiers ; cette estimation est très difficile lorsque la teneur en graviers est forte. Inversement,
le prélèvement devient difficilement représentatif en présence de gros éléments. Dans ce cas, on
peut se contenter d’une estimation volumique des gros éléments (> 2 cm) et faire mesurer seule-
ment le pourcentage des graviers. Ne pas comparer directement les pourcentages volumiques et
massiques. Approximativement, on peut considérer que %Vol = 100 x %Pond / (200 – %Pond).

— TTeenneeuurr eenn ggrraavviieerrss (de 2 à 20 mm) (‰ = g/kg).
Commentaire : voir ci-dessus.

— MMéétthhooddee ddee ddéétteerrmmiinnaattiioonn ddee llaa ggrraannuulloommééttrriiee. Préférer la méthode effectuée en routine :
méthode de la pipette1.
Commentaire : la granulométrie est peu utile pour les horizons minces et peu différenciés du
point de vue textural ; cette mesure coûteuse peut être économisée également dans le cas d’une
succession de plusieurs horizons texturalement homogènes diagnostiqués par un chargé d’étude
bien “étalonné”. Les granulométries à 8 fractions sont inutiles en routine. Dans le cas d’horizons
carbonatés, des granulométries après décarbonatation pourront également être effectuées pour
estimer, par comparaison, les classes granulométriques dans lesquelles se trouvent les carbo-
nates (Baize, 2000). Le total des fractions granulométriques doit faire 100, indépendamment de
la matière organique.

— TTeenneeuurr eenn ssaabblleess ggrroossssiieerrss (200 à 2 000 µm soit 2 mm) (‰ = g/kg).

— TTeenneeuurr eenn ssaabblleess ffiinnss (50 à 200 µm) (‰ = g/kg).

— TTeenneeuurr eenn lliimmoonnss ggrroossssiieerrss (20 à 50 µm) (‰ = g/kg).

— TTeenneeuurr eenn lliimmoonnss ffiinnss (2 à 20 µm) (‰ = g/kg).

— TTeenneeuurr eenn aarrggiilleess ggrraannuulloommééttrriiqquueess (< 2 µm) (‰ = g/kg).

Complexe d’échange et acidité

— *ppHH,, ddiilluuttiioonn : à l’eau pour la mesure du “pH eau” et au chlorure de potassium pour la
mesure du “pH KCl”. Les nouvelles normes1,2 correspondent à un rapport volumique sol/eau (ou
KCl) de 1/5.

— *ppHH eeaauu

— ppHH KKCCll

— *TTeenneeuurr eenn ccaarrbboonnaatteess ttoottaauuxx présents dans la terre fine, ou “calcaire total” : prend en
compte le CaCO3 et les carbonates de magnésium (Ca,Mg)CO3 ou MgCO3 (‰ = g/kg). En dehors
de spécifications particulières, les carbonates de magnésium sont exprimés en teneur équivalente
de CaCO3. Mesure au calcimètre de Bernard2. IInnuuttiillee ppoouurr lleess hhoorriizzoonnss ddoonntt llee ppHH eeaauu eesstt iinnfféé--
rriieeuurr àà 66.
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Commentaire : de faibles teneurs en CaCO3 peuvent être rencontrées même si aucune efferves-
cence n’a été reconnue : très faibles pourcentages, répartition hétérogène dans l’horizon, grains
de sables calcaires localisés ; il peut s’agir également d’un artéfact par broyage de calcaire
tendre lors de la préparation de l’échantillon au laboratoire. La part des choses étant difficile à
faire, nous insistons sur la nécessité d’observations minutieuses sur le terrain. Attention égale-
ment à la non effervescence à froid des dolomies.

— *TTeenneeuurr eenn ccaallccaaiirree aaccttiiff présent dans la terre fine (‰ = g/kg). Mesure par la méthode
Drouineau-Gallet (extraction à l’oxalate d’ammonium)1. Inutile pour les horizons dont le pH eau
est inférieur à 6 au moins.
Commentaire : rappelons que cette analyse mesure la quantité du calcaire le plus réactif vis-à-
vis des plantes ; si les données relatives à son interprétation sont rares en matière forestière,
elles sont particulièrement utilisées en arboriculture fruitière, viticulture et horticulture où la
teneur en “calcaire actif”s.s.(1) est très corrélée à la chlorose ferrique (Baize, 2000). Tout laisse
donc penser qu’elles pourraient à terme être utilisables en sols forestiers… à condition qu’un
nombre suffisant de données existent.

— *MMéétthhooddee dd’’eexxttrraaccttiioonn ddeess ““bbaasseess éécchhaannggeeaabblleess”” (Ca++, Mg++, K+, Na+) : préférer, par
cohérence avec les mesures d’acidité d’échange et de CEC, une extraction au pH du sol (à la
cobaltihexammine1, au BaCl2 

2 ou au NH4Cl). À défaut, extraction à l’acétate d’ammonium à pH71.
Commentaire : les quantités extraites de Ca++, Mg++, K+, Na+, varient peu entre les méthodes
d’extraction (NH4Cl, KCl, BaCl2, cobaltihexammine au pH du sol et acétate d’ammonium à pH7),
sauf pour le calcium en sols carbonatés mais sa mesure est alors inutile (Espiau et Peyronel,
1977 ; Penel, 1979 ; Ciesielski et Sterckeman, 1997).

— *TTeenneeuurr eenn ccaallcciiuumm éécchhaannggeeaabbllee (Ca++, cmol+/kg(2) = mé/100 g).
Commentaire : mesure iinnuuttiillee lloorrssqquuee ll’’hhoorriizzoonn eesstt ssaattuurréé eenn CCaa++ ppaarr llaa pprréésseennccee ddee ccaallccaaiirree
(lorsqu’il y a effervescence de la terre fine). Dans ce cas, la mesure n’a plus de sens.

— *TTeenneeuurr eenn mmaaggnnééssiiuumm éécchhaannggeeaabbllee (Mg++, cmol+/kg = mé/100 g).

— *TTeenneeuurr eenn ppoottaassssiiuumm éécchhaannggeeaabbllee (K+, cmol+/kg = mé/100 g).

— *TTeenneeuurr eenn ssooddiiuumm éécchhaannggeeaabbllee (Na+, cmol+/kg = mé/100 g).
Commentaire : mesure obligatoire pour les sols situés près des côtes (jusqu’à 50 kilomètres au
moins) ou près des axes routiers. Ailleurs, les valeurs sont souvent négligeables.

— *MMéétthhooddee dd’’eexxttrraaccttiioonn ddee ll’’iioonn aalluummiinniiuumm AAll++++++ (et du fer et du manganèse) échangeables.
Choisir si possible la même méthode que pour les “bases échangeables” (cobaltihexammine,
BaCl2 ou NH4Cl au pH du sol).

— *TTeenneeuurr eenn aalluummiinniiuumm éécchhaannggeeaabbllee (Al+++, cmol+/kg = mé/100 g).
Commentaire : il est inutile de ffaaiirree rrééaalliisseerr cceettttee aannaallyyssee ccooûûtteeuussee lloorrssqquuee llee ppHH eeaauu eesstt ssuuppéé--
rriieeuurr àà 66,,55 voire 6 (Badeau, 1998 ; Penel, 1979 ; Espiau et Peyronel, 1977 ; Baize, 2000). Mais
l’aluminium échangeable, bien que coûteux, est important à mesurer en milieu acide car il peut
être très abondant et devenir toxique pour les plantes (Andersson, 1988 ou Sverdrup et Warf-
vinge, 1993 pour une revue bibliographique).

— TTeenneeuurr eenn pprroottoonnss éécchhaannggeeaabblleess (H+, cmol+/kg = mé/100 g).
Commentaire : il est possible de nnee ppaass ffaaiirree rrééaalliisseerr cceettttee aannaallyyssee ccooûûtteeuussee lloorrssqquuee
ppHH eeaauu >> 66,,55 voire 6 et/ou lorsque l’on mesure la CEC au pH du sol.

— TTeenneeuurr eenn mmaannggaannèèssee éécchhaannggeeaabbllee (Mn++, cmol+/kg = mé/100 g).
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(1) Le terme “calcaire actif” est souvent utilisé àà ttoorrtt pour désigner le calcaire de la terre fine responsable de l’effervescence.
(2) L’unité internationale cmol+/kg signifie “centimole cationique par kilogramme de terre” ; elle est équivalente au “milli-équivalent
pour cent grammes de terre”.
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Commentaire : l’importance de cette mesure pour la végétation n’a pas été vérifiée. L’analyse est
indispensable si l’on souhaite, en milieu acide, une valeur précise de la CEC par somme des
cations échangeables, mais Mn++ est très minoritaire par rapport à Al+++ et H+.

— *MMéétthhooddee ddee mmeessuurree ddee llaa ccaappaacciittéé dd’’éécchhaannggee ccaattiioonniiqquuee aauu ppHH dduu ssooll. Attention, ce
champ ne concerne que la CEC mmeessuurrééee aauu llaabboorraattooiirree et non la CEC calculée comme étant la
somme de tous les cations échangeables (“bases” et acidité d’échange).
Commentaire : choisir si possible la même méthode d’extraction que celle utilisée pour les
“bases échangeables” (cobaltihexammine par exemple)1.

— *CCEECC mmeessuurrééee aauu ppHH dduu ssooll : mesurée à partir de la méthode définie dans le champ
précédent. Attention, ne concerne que la CEC mesurée et non la CEC calculée (cmol+/kg = mé/100 g).
Commentaire : dans les sols peu acides non calcaires (pH supérieur ou égal à 6 ou 6,5), cette
mesure est facultative car la CEC peut être estimée valablement comme étant la somme
Ca++ + Mg++ + K+ (en ajoutant Na+ dans certains contextes) : ces sols sont “saturés au pH du
sol” (Badeau, 1998) ; dans les sols plus acides, cette mesure est également facultative àà ccoonnddii--
ttiioonn d’analyser les cations responsables de l’acidité d’échange Al+++ et H+, voire Mn++ ; ces
dernières analyses, intéressantes en soi (surtout Al+++), sont cependant plus onéreuses. DDaannss lleess
ssoollss ccaallccaaiirreess,, il est iinnddiissppeennssaabbllee ddee mmeessuurreerr rrééeelllleemmeenntt la CEC car le dosage de Ca++ n’a pas
de signification.

— CCEECC mmeessuurrééee ppaarr llaa mméétthhooddee ddee MMeettssoonn (après extraction des cations à l’acétate d’am-
monium à pH 7)1 (cmol+/kg = mé/100 g).
Commentaire : la mesure de la CEC à pH 7 est déconseillée pour les sols acides ou carbonatés ;
elle reste la méthode la plus utilisée en milieu agricole (où les pH sont rarement très acides) et
certains laboratoires ne proposent que cette méthode.

Matière organique et phosphore

— *MMéétthhooddee ddee ddoossaaggee dduu ccaarrbboonnee eett ddee ll’’aazzoottee ttoottaall
Commentaire : autrefois la méthode utilisée systématiquement ou presque était la méthode
Anne1 pour le carbone, peu fiable pour les horizons holorganiques, et la méthode Kjeldahl
modifiée1,2 pour l’azote. Depuis plusieurs années, les laboratoires utilisent des appareils permet-
tant l’analyse du carbone et de l’azote totaux par pyrolyse en conditions oxydantes1,2. Cette
méthode est à préférer. Mais, dans la plupart des résultats d’analyse, la méthode utilisée ne
figure pas. Les laboratoires fournissent en principe les résultats en carbone “organique” et non
“total” (correction prenant en compte la teneur en carbonates ou destruction de ces derniers
avant dosage du carbone).

— *TTeenneeuurr eenn ccaarrbboonnee oorrggaanniiqquuee (‰ = g/kg). Attention, les résultats sont souvent rencon-
trés en pourcentage.
Commentaire : mesure sans intérêt pour les horizons profonds (> 20 cm) si l’on n’y décèle pas
de matière organique sur le terrain (caractère non humifère) ; elle peut cependant y être parfois
intéressante (avec N pour le calcul du rapport C/N) lorsqu’on soupçonne une dynamique podzo-
lique (maintien d’un C/N élevé). Elle permet d’estimer la quantité de matière organique du sol
(sa “qualité” étant approchée par la mesure concomitante de N) ; cependant, le pourcentage de
mmaattiièèrree oorrggaanniiqquuee indiqué dans les résultats d’analyse est généralement redondant et inutile en
soi, bien que plus “parlant” que la teneur en carbone ; il est en effet calculé à partir de cette
dernière, et de manière peu justifiée en sols forestiers : MO = 1,72 x C (ou MO = 2 x C dans le
cas d’humus très peu actifs). La “perte au feu” n’est pas utile en routine et, de toutes façons,
guère plus précise que ce calcul (Baize, 2000).



— *TTeenneeuurr eenn aazzoottee ttoottaall (‰ = g/kg)
Commentaire : la teneur en azote total n’est pas corrélée à la nutrition azotée ; pour estimer
celle-ci, la mmeessuurree ddee NN nn’’aa dd’’iinnttéérrêêtt qquuee ssii CC eesstt aannaallyysséé : le rapport C/N est utilisé comme indi-
cateur de cette nutrition et de la “qualité” des matières organiques, avec une signification
variable selon les milieux. Le rapport C/N peut aider également à mettre en évidence une dyna-
mique podzolique. Il n’existe actuellement pas d’autre indicateur fiable, aisé à mesurer, peu cher
et parfaitement corrélé à la nutrition azotée.

— *MMéétthhooddee ddee mmeessuurree dduu pphhoosspphhoorree aassssiimmiillaabbllee
Commentaire : la méthode de Duchaufour a été spécialement mise au point pour estimer la nutri-
tion des essences forestières sur sols non calcaires ; c’est la seule pour laquelle on dispose de
références par rapport au comportement des arbres (Bonneau, 1995). Elle n’est pas valable pour
les sols calcaires ni, probablement, pour les sols andiques. La méthode de Joret-Hébert1 est à
utiliser de préférence dans lleess ssoollss ccaallccaaiirreess. La méthode Olsen1,2 est utilisée internationalement
sur une large gamme de sols (Baize, 2000).

— *TTeenneeuurr eenn pphhoosspphhoorree aassssiimmiillaabbllee (‰ = g/kg de P)
Toujours bien vérifier le mode d’expression. Contrairement à l’usage de la plupart des labora-
toires, nous préconisons l’expression eenn mmaassssee dd’’éélléémmeenntt et non d’oxyde (P2O5), comme recom-
mandé par l’Académie des Sciences et l’Académie d’Agriculture (Baize, 2000).
Commentaire : cette mesure est coûteuse mais importante. Il faut a priori privilégier les horizons
de surface (présence de mycorhizes), mais l’intérêt ou le non-intérêt pour la nutrition de réserves
plus profondes n’a jamais été démontré.

Analyses complémentaires

— OOlliiggooéélléémmeennttss : faute de référence, il n’est pas possible actuellement de conseiller ces
analyses. En cas de symptôme constaté, seule l’analyse foliaire renseignera valablement.
Les analyses suivantes n’ont pas d’intérêt pour l’étude des relations sol-végétation mais peuvent
être utiles dans certains diagnostics pédogénétiques. Attention, vvéérriiffiieerr ssii lleess vvaalleeuurrss dduu ffeerr eett
ddee ll’’aalluummiinniiuumm lliibbrreess ssoonntt eexxpprriimmééeess eenn %%,, eenn ‰‰ oouu eenn ppppmm eett,, ssuurrttoouutt,, ssii eelllleess llee ssoonntt eenn
éélléémmeenntt ((ccee qquuii eesstt pprrééfféérraabbllee)) oouu eenn ooxxyyddee..

— FFeerr lliibbrree,, mméétthhooddee : préférer la méthode Mehra-Jackson (CBD : citrate-bicarbonate-dithio-
nite). C’est la méthode qui extrait les plus grandes quantités du fer situé en dehors des réseaux
cristallins des silicates.

— TTeenneeuurr eenn ffeerr lliibbrree (‰ = g/kg de Fe)

— AAlluummiinniiuumm lliibbrree,, mméétthhooddee : la méthode Tamm (oxalate) est la plus utilisée.

— TTeenneeuurr eenn aalluummiinniiuumm lliibbrree (‰ = g/kg de Al).

Pour tout complément sur d’autres types d’analyses ou sur les protocoles, se reporter à Baize
(2000) ou AFNOR (1996).

CONCLUSIONS

Les analyses de sols, réalisées dans le cadre de typologies forestières ou d’autres études phyto-
écologiques, présenteront plusieurs intérêts si elles sont réalisées dans le respect des choix
analytiques préconisés ci-dessus.

Au niveau de l’étude elle-même, les analyses seront ainsi complètes et permettront un diagnostic
correct de la fertilité forestière. Caractéristiques d’un exemple type de station, elles fourniront
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une vision générale des principales différences trophiques des types individualisés par le chargé
d’étude. Le faible nombre de relevés (souvent un par type de station) ne permettra cependant
pas de déterminer la plupart du temps la variabilité de la fertilité chimique à l’intérieur des
stations d’un même type ou de comparer précisément les types entre eux. Rappelons encore que
des interprétations correctes de ces analyses ne pourront être réalisées que si l’on dispose d’une
description précise du sol dont elles sont issues et de son contexte. Il s’agira également de
toujours vérifier la ccoohhéérreennccee ddeess rrééssuullttaattss (Baize, 2000) : fourchettes de C/N, de pH en fonction
du milieu, pH KCl < pH eau, calcaire actif < calcaire total, granulométrie et texture, etc.

À un niveau plus général, l’harmonisation des analyses rendra possible le stockage des données
de plusieurs études dans une base de données unique et correctement renseignée. C’est l’objet
de la base de données phytoécologiques, créée par l’ENGREF et financée par la DERF et l’ADEME.
Une telle base sera très utile pour réaliser des comparaisons régionales ou des études et des
synthèses à différentes échelles variant de la région naturelle à la France entière. Enfin, l’utilisa-
tion de nombreux champs communs à d’autres sources ou bases de données telles que DONESOL
(Gaultier et al., 1993) ou celle du réseau européen (Badeau, 1998) permettra un échange entre
diverses bases de données et une utilisation conjointe de données d’origines variées dans les
études pédologiques ou écologiques.
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ANNEXE 1 LISTE DES NORMES AFNOR (NF) ET ISO CITÉES

dd’’aapprrèèss AAFFNNOORR,, 11999966 (voir bibliographie) ::

- Échantillonnage en sol agricole : NF X31-100

- Préparation d’un échantillon, éléments grossiers : NF X31-101, ISO 11 464-1994, NF X31-412

- Méthode granulométrie : NF X31-107

- Dilution pH : ISO 10390 ; NF X31-117

- Calcaire total : ISO 10693

- Calcaire actif : NF X31-106

- Extraction des “bases échangeables” à l’acétate d’ammonium (pH7) : NF X31-108

- CEC Metson à pH7 : NF X31-130

- CEC et extraction des “bases échangeables” au pH du sol (cobaltihexammine) : NF X31-130

- CEC et extraction des “bases échangeables” au pH du sol (BaCl2) : NF ISO 11260

- Carbone Anne : NF X31-109

- Carbone total par pyrolyse : NF ISO 10694

- Azote Kjeldahl total : NF X31-111, ISO 11261

- P2O5 Joret-Hébert : NF X31-161

NNoorrmmeess ppoossttéérriieeuurreess àà 11999966 ::

- Description des sols : NF X31-03

- Azote total par pyrolyse : NF ISO 13878
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ANALYSES DE SOL EN FORÊT : LES CHOIX DU PHYTOÉCOLOGUE DANS LE CADRE DES TYPOLOGIES DE STATIONS OU DES
ÉTUDES SCIENTIFIQUES (Résumé)

Le domaine des analyses chimiques du sol est un domaine très spécialisé et évolutif qui déroute souvent les
chargés d’études en phytoécologie. Cet article s’adresse essentiellement à ces derniers avec plusieurs fina-
lités : afin que les données analytiques des documents de typologie de stations ou des études phytoécolo-
giques correspondent au mieux aux données interprétatives nécessaires dans les contextes de milieu où elles
sont faites ; afin qu’elles tiennent compte au mieux des protocoles analytiques les plus récents et les plus
adaptés au contexte ; avec le souci d’une harmonisation minimale pour leur gestion en base de données à
l’échelle nationale ; et avec également le souci d’optimiser les choix dans des conditions où les moyens
financiers sont parfois limitants. Il présente donc un ensemble de conseils sur le choix des analyses à effec-
tuer et des protocoles à privilégier. Des précisions sont données aussi sur les opérations annexes depuis les
prélèvements jusqu’à l’expression des résultats. Il n’est pas donné ici de conseils à l’interprétation.

SOIL ANALYSES IN FORESTS – THE PLANT ECOLOGIST’S CHOICES IN THE CONTEXT OF SITE TYPOLOGIES OR SCIENTIFIC
RESEARCH (Abstract)

Soil analysis is a highly specialised and rapidly changing area that often baffles plant ecology researchers.
This article is essentially designed the latter to achieve the following : i) ensure that the analytical data in
site typology documents or in plant ecology surveys match, as far as possible, the interpretation data neces-
sary in the actual environment where they are collected ; ii) ensure that they comply as far as possible with
the most recent and most appropriate test protocols in that context ; iii) provide for a minimal degree of
harmony so they can be included in a national data base and iv) ensure that the choices are optimal where
conditions or financial resources are a limiting factor. It offers advice on the choice of analyses to be
performed and protocols to be preferred. Additional information about auxiliary operations, from sampling to
presentation of results, is also given. The article does not give advice on interpretation.
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